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PNUD : CADRES DE COOPÉRATION AVEC LES PAYS ET QUESTIONS CONNEXES

PROROGATION DU TROISIÈME PROGRAMME DES ÎLES CAÏMANES

1. Le troisième programme des îles Caïmanes (1993-1996) a été approuvé par le
Conseil d’administration lors de sa session extraordinaire de février 1993. Les
autorités ont demandé que ce programme soit prorogé d’un an, du 1er janvier au
31 décembre 1997.

2. L’objectif du troisième programme de pays est de faire en sorte que les
autorités prennent une part plus active à la planification et à la gestion de
l’économie du territoire, de façon à orienter plus efficacement un développement
entraîné par le secteur privé, et assurer ainsi une croissance durable. Les
principaux domaines d’action sont l’éducation et la conduite de l’économie, la
réorganisation des services publics et une meilleure exécution des plans
sectoriels.

3. La prorogation du programme permettra aux autorités nouvellement élues de :

a) Repenser le cadre de coopération avec le PNUD, compte tenu du fait
que, au moment des élections d’octobre 1996, les autorités et le personnel de
projet n’avaient pas pris de décision ferme quant au mode de mise en oeuvre des
projets;

b) Consolider et compléter les programmes et projets en cours;

c) Aligner le prochain cadre de coopération sur le plan de développement
récemment lancé, étant donné le statut de contribuant net provisoire du
territoire, qui, pour la première fois, va recevoir des ressources de base
remboursables;

d) Mener les travaux préparatoires permettant de mieux définir les
domaines d’activité proposés pour son premier cadre de coopération.
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4. Le premier cadre de coopération avec les îles Caïmanes devrait être
présenté au Conseil d’administration lors de sa première session ordinaire de
janvier 1998.

5. L’Administrateur tient à informer le Conseil d’administration qu’il a
approuvé la prorogation du troisième programme des îles Caïmanes pour un an à
compter du 1er janvier 1997.
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